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CHINE – ÉVOLUTION DES IMPORTATIONS D’HUILE D’OLIVE 
 
Les importations d’huile d’olive et d’huile de grignons d’olive de la Chine ont enregistré une augmentation importante au 
cours de la période 2001/02 - 2011/12 (Graphique 1), pour atteindre leur maximum en 2011/12, avec près de 46 000 t. 
Cette augmentation a été suivie en 2012/13 et 2013/14 d’une diminution de 6 et 15 % respectivement par rapport aux 
campagnes antérieures. Tout indique pourtant que ce marché est en voie de récupération puisque la campagne 
2015/16 s’est terminée avec une hausse de 12 % par rapport à la campagne précédente, avec plus de 40 000 t d’huile 
d’olive importée. Les données mensuelles (Graphique 2) montrent que c’est au cours des premiers mois de la 
campagne (novembre, décembre et janvier) que sont enregistrés les plus grands volumes d’importations. Au cours des 
7 premiers mois de la campagne actuelle (2016/17), les importations ont augmenté de 17 %. 

 

 
 
    Graphique 1  – Chine - Évolution des importations d’huile d’olive et d’huile de                       Graphique 2 – Chine -  Évolution des importations mensuelles d’huile d’olive et 
                                        grignons d’olive par champagne (en tonnes)                                                                                      de grignons d’olive (en tonnes) 

 
 

Lors de la dernière campagne, les importations de la Chine provenaient à 95 % des pays de l’Union européenne (la 
Chine est le second marché agroalimentaire pour l’Union européenne) et, parmi eux, de l’Espagne (80 %), de l’Italie 
(13 %) et de la Grèce (2 %). Les 5 % restants provenaient de l’Australie, de la Tunisie, du Maroc et de la Turquie. Quant 
aux catégories de produit, 77 % des importations concernent les huiles d’olive vierges et vierges extra, 14 % les huiles 
de grignons d’olive et 9 % la catégorie huile d’olive. 
 
En 2015/16, la Chine a produit 5 000 t d’huile d’olive (dont 85 % d’huile d’olive vierge extra et 15 % d’huile d’olive 
vierge), soit une augmentation de 75 % par rapport à la campagne précédente. On prévoit que la production de la 
campagne 2016/17 sera supérieure. 
 
A l’occasion de leur participation en qualité d’observateurs à la 49e réunion du Comité consultatif de l’huile d’olive et des 
olives de table du COI (Lisbonne, Portugal - 18 mai 2017), les représentants de la communauté scientifique et de 
l’administration (normalisation) chinoise ont fait part de leur intérêt pour l’adoption de la norme commerciale du COI. 
 
 
PROPOSITION DE RÉFORME DU SYSTÈME DOUANIER POUR LE GROUPE DES HUILES D’OLIVE VIERGES 
(15.09 et 15.10) 
 
Le Secrétariat exécutif du COI a proposé à l’Organisation mondiale des douanes d’envisager une réforme du système 
douanier au niveau international des codes 15.09 et 15.10, lors de la 52e réunion du sous-comité de révision du 
système harmonisé qui s’est tenue le 1er juin dernier au siège de cet organisme à Bruxelles (Belgique) et à laquelle ont 
participé des fonctionnaires du Secrétariat exécutif. Le COI est la seule organisation internationale consacrée à l’huile 
d’olive et aux olives de table. Parmi les objectifs du nouvel Accord international de 2015 sur ces deux produits figure la 
normalisation du commerce international des produits oléicoles. Le COI a donc la mission de faciliter l’étude et 
l’application de mesures pour l’harmonisation des règlements nationaux et internationaux liés en particulier à la 
commercialisation de l’huile d’olive et des olives de table et d’asseoir les bases d’une coopération internationale 
destinée à prévenir et, le cas échéant, à lutter contre les pratiques frauduleuses dans le commerce international de tout 
produit oléicole comestible. C’est la raison pour laquelle le COI a demandé à l’Organisation mondiale des douanes 
d’envisager la possibilité d’aligner les positions de la nomenclature douanière sur les définitions mentionnées dans la 
norme du COI qui s’appliquent aux huiles d’olive et aux huiles de grignons d’olive, de manière à adapter chaque 
position à une définition, ce qui permettra d’accroître la transparence du marché, de prévenir les fraudes et, en 
définitive, de protéger la qualité du produit et le consommateur. 
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Le classement actuel du système harmonisé international ne correspond pas aux définitions du COI. Il ne fait référence 
en effet qu’à l’huile d’olive vierge (15.09.10). C’est la raison pour laquelle le COI a suggéré à l’Organisation mondiale 
des douanes de distinguer trois dénominations (huile d’olive vierge extra, huile d’olive vierge et huile d’olive vierge 
lampante). Pour le groupe 15.10.00 (huiles de grignons d’olive), le COI a proposé une distinction entre les deux 
dénominations suivantes : huile de grignons d’olive brute et huile de grignons d’olive. 
 
Sur proposition des services de la Direction générale de l’agriculture et du développement rural de la Commission 
européenne, la DG Taxud (Direction générale de la fiscalité et des douanes de la Commission européenne) a mis au 
point une nouvelle nomenclature douanière, en vigueur depuis janvier 2017, pour le groupe des huiles d’olive vierges 
(15.09.10), dont le niveau de précision permet d’aller plus loin dans la différenciation entre les divers types d’huiles. La 
catégorie 15.09.10.10 correspond aux huiles d’olive vierges lampantes et deux nouvelles catégories ont été créées : la 
15.09.10.20 pour les huiles d’olive vierges extra, et la 15.09.10.80 pour les huiles d’olive vierges. Cette nouvelle 
distinction permet non seulement d’améliorer la transparence du marché mais également d’analyser plus précisément 
l’évolution des différentes qualités d’huile. La DG agriculture et la DG Taxud continuent à collaborer en vue de 
distinguer les types de conditionnement (en bouteilles ou en vrac) pour les trois catégories d’huile d’olive les plus 
consommées : huile d’olive vierge extra, huile d’olive vierge et huile d’olive. 
 
Comme nous l’annoncions dans la Newsletter nº 81 du mois de mars 2014, les services du commerce extérieur du 
ministère de l’Agriculture des États-Unis ont mis au point dès juillet 2013 une nouvelle nomenclature douanière pour le 
groupe des huiles d’olive vierges (15.09.10) qui permet de distinguer 4 types d’huiles d’olive (huile d’olive vierge extra 
biologique ; huile d’olive vierge extra ; huile d’olive vierge biologique ; huile d’olive vierge) et de différencier ces 4 
catégories selon leur conditionnement (<18 kg et > 18 kg).   
 

 
I. COMMERCE MONDIAL DE L’HUILE D’OLIVE ET DES OLIVES DE TABLE 
 

1. HUILE D’OLIVE – CAMPAGNE 2016/17  
 

Le commerce d’huile d’olive et d’huile de grignons d’olive au cours des sept premiers mois de la campagne 2016/17 
(octobre 2016 - avril 2017) a augmenté de 36 % au Brésil, de 32 % en Australie, de 17 % en Chine, de 8 % au Canada 
et de 4 % au Japon, alors qu’il a diminué de 1 % aux États-Unis par rapport à la même période de la campagne 
précédente (on précisera toutefois que les importations du mois d’avril ont augmenté de 34 % par rapport au même 
mois de la dernière campagne). Les données de la Russie n’étaient disponibles que pour le mois de mars 2017 au 
moment de la rédaction de cette Newsletter et elles montraient une augmentation de 2 % des achats d’huiles d’olive de 
ce pays par rapport à la même période de la campagne précédente. 
 
Quant au commerce de l’UE1, durant les six premiers mois de la campagne actuelle (octobre 2016 - mars 2017), les 
acquisitions intra-UE ont augmenté de 11 %  et les importations extra-UE ont diminué de 12 % par rapport à la même 
période de la campagne précédente. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

                                        
1 Les données de l’UE n’étaient pas disponibles pour le mois d’avril 2017 au moment de la rédaction de cette Newsletter 
 

Importing 
country

October 15 October  16 November 15 November 16 December 15 December 16 January 16 January 17 February 16 February 17 March  16 March 17 April  16 April 17

1 Australia 1717.8 2295.4 1818.9 3529.7 1265.9 2512.7 2065.8 3516.9 2109.3 2376.7 2868.5 2206.4 2324.4 2225.4

2 Brazil 5529.5 5232.9 4853.6 6844.5 2689.6 7652.5 4394.6 4363.3 3169.2 3930.6 2660.4 3930.6 4079.5 5397.1

3 Canada 3092.5 3580.2 2875.6 4873.0 3193.2 2883.7 3015.8 3222.4 3835.0 2842.6 3745.1 4200.9 3883.2 3882.6

4 China 3106.7 4188.8 3219.6 8375.6 6015.2 4928.6 3067.6 2776.8 1501.0 1852.0 3680.2 2410.9 2575.8 2579.0

5 Japan 4492.0 3718.0 3791.0 5987.0 3097.0 3395.0 3402.0 4007.0 3916.0 3034.0 4876.0 4328.0 5608.0 4829.0

6 Russia 1785.8 2141.1 2084.0 2266.8 1940.6 1745.7 1390.1 1325.9 1765.0 1800.0 2424.1 2354.0 2652.6 nd

7 USA 28580.0 22315.9 20324.3 29150.7 23627.0 21996.1 26922.3 30428.7 22368.4 20021.8 35723.2 23209.0 25427.8 33968.4

Extra-EU/27      17568.3 7774.5 8433.7 8827.0 10600.9 23950.8 8787.2 3177.8 11346.1 9111.2 12666.1 8328.9 5493.6 nd

Intra-EU/27 65823.0 81875.5 81263.5 93162.0 112768.4 113387.6 96573.4 93291.0 102171.0 118311.2 89644.1 109296.6 88969.7 nd

Total 131695.6 133122.3 128664.2 163016.3 165197.8 182452.7 149618.8 146109.8 152181.0 163280.1 158287.7 160265.3 141014.6 52881.5

No

8

Olive oil imports (including olive-pomace oils) (t)



NEWSLETTER – MARCHÉ OLÉICOLE 
  Nº 117 – juin 2017 
 

 

Conseil oléicole international                                                       page 3 

 

 
 

2. OLIVES DE TABLE -  CAMPAGNE 2016/17 
 

Le commerce des olives de table au cours des huit premiers mois de la campagne2 2016/17 (septembre 2016 – avril 
2017) a augmenté de 19 % et est resté stable en Australie alors que les importations ont diminué de 3 % au Canada et 
de 2 % aux États-Unis par rapport à la même période de la campagne précédente. 

 
Le commerce de l’UE3 pendant les sept premiers mois de la campagne 2016/17 (septembre 2016 - mars 2017) montre 
une diminution des acquisitions intra UE (- 1 %) et une augmentation des importations extra-UE (+ 5 %) par rapport à la 
même période de la campagne précédente. 

 

 
 

 
 

II.  PRIX À LA PRODUCTION – HUILES D’OLIVE 
 
Le Graphique 1 montre l’évolution hebdomadaire des prix à la production de l’huile d’olive vierge extra dans les trois 
principaux pays producteurs de l’UE et en Tunisie. Le Graphique 3 illustre l’évolution hebdomadaire des prix à la 
production de l’huile d’olive vierge raffinée dans les trois principaux pays producteurs de l’UE. L’évolution mensuelle des 
prix pour ces catégories fait l’objet des Graphiques 2 et 4.  
 
Huile d’olive vierge extra : les prix à la production en Espagne ont légèrement cédé au cours des dernières semaines 
pour se situer à la fin du mois de juin à 3,92 €/kg, soit une augmentation de 29 % par rapport à la même période de la 
campagne précédente et une diminution de 7 % par rapport au maximum (4,23 €/kg) de la troisième semaine d’août 
2015 (Graphique 1). 
 
Italie : les prix à la production en Italie ont diminué au cours des dernières semaines, pour se situer à la fin du mois de 
juin à 5,87 €/kg, soit une augmentation de 66 % par rapport à la même période de la campagne précédente. Le 
Graphique 2 indique les prix mensuels de l’huile d’olive vierge extra au cours des dernières campagnes. 
 
Grèce : les prix en Grèce sont restés stables ces dernières semaines et se situaient à la fin du mois de juin à 3,76 
€/kg, soit 30 % de plus par rapport à la même période de la campagne précédente. 
 
Tunisie : les prix à la production ont été stables entre mi-avril et mi-juin, avant de diminuer légèrement au cours des 
deux dernières semaines, pour se situer à la fin du mois de juin à 4,13 €/kg, soit un niveau supérieur de 31 % à celui 
de la même période de la campagne précédente. 
 
 

                                        
2 Conformément à l'Accord international de 2015 sur l'huile d'olive et les olives de table qui est entré en vigueur le 1er janvier 2017, on entend par 
campagne oléicole pour les olives de table la période de douze mois allant du 1er septembre de l'année n et au 31 août de l'année n + 1,  
alors que dans le cadre de l'Accord précédent (2005), la campagne oléicole pour les olives de table était la même que la campagne oléicole pour 
l'huile d'olive (du 1er octobre au 30 septembre). 
 
3 Les données de l’UE n’étaient pas disponibles pour le mois d’avril 2017 au moment de la rédaction de cette Newsletter 

 

No Importing country September  15 September16 October 15 October 16 November 15 November 16 December 15 December 16 January 16 January 17 February 16 February 17 March 16 March 17 April 16 April 17

1 Australia 1376.0 1705.0 1156.0 1192.0 1469.0 1943.0 1682.0 1479.0 1355.0 1196.0 1116.0 1144.0 1875.0 1426.9 1505.0 1452.0

2 Brazil 7394.7 10420.7 7793.4 7994.2 9311.3 10718.4 8834.9 11311.1 6034.8 9330.4 7737.9 8466.5 8273.8 10043.1 7701.3 7091.6

3 Canada 2186.0 2237.0 2636.0 2225.0 3090.0 3037.0 3003.0 2864.0 1494.0 1790.0 1843.0 1943.0 2738.0 2170.0 2280.0 2505.0

4 USA 12256.0 13398.0 12738.0 11758.0 11635.0 12898.0 11997.0 10549.0 8133.0 10139.0 11348.0 9256.0 15441.0 12894.0 11179.0 11852.0

5 Extra-EU/27      5972.3 6570.8 6386.7 6858.6 7133.3 7302.6 7836.3 8074.8 7633.0 8325.0 7568.4 7249.3 8731.2 9493.4 10433.6 nd

Intra-EU/27 26220.1 24999.2 30114.0 29334.5 31646.4 30830.4 30882.0 27758.6 21716.1 20986.6 22609.5 24319.3 26037.7 28396.3 24834.6 nd

Total 55405.1 59330.7 60824.1 59362.3 64285.0 66729.4 64235.2 62036.5 46365.9 51767.0 52222.8 52378.1 63096.7 64423.7 57933.5

Table Olive Imports (t)
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Graphique 1 
 

 
Graphique 2 
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� Huile d’olive raffinée : les prix à la production de l’huile d’olive raffinée en Espagne et en Italie suivent 

généralement la même tendance que les prix de l’huile d’olive vierge extra. Les prix en Espagne se situaient à 
la fin du mois de mai à 3,83 €/kg, soit + 30 % par rapport à la même époque de la campagne précédente, alors 
qu’en Italie, ils ont atteint 3,92 €/kg, soit une augmentation de 33 % par rapport à la même période de la 
campagne précédente. Les données pour cette catégorie de produit en Grèce ne sont pas disponibles. 

 
À la fin du mois de juin 2017, l’écart entre les prix de l’huile d’olive raffinée (3,83 €/kg) et ceux de l’huile d’olive 
vierge extra (3,92 €/kg) était de 0,09 €/kg en Espagne. Il était nettement supérieur (1,95 €/kg) en Italie 
(Graphique 3).  

 
 

  
 

 
Graphique 3 
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Graphique 4 
 
 

Suivez l’actualité du secteur sur Olive News, la revue de presse du COI : http://www.scoop.it/t/olive-
news et l’actualité du COI sur Linkedin : http://www.linkedin.com/company/international-olive-council 
 
Notre revue scientifique Olivæ est disponible sur http://www.internationaloliveoil.org/store/index/48-
olivae-publications 
 

 


